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Situation préoccupante du secteur artisanal du bâtiment
Question écrite n° 15339

Texte de la question

Mme Martine Froger attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur la situation extrêmement préoccupante du secteur artisanal du
bâtiment. Après deux années consécutives de forte baisse d'activité, avoisinant - 4 % en 2024 puis en 2025 et
plus de 30 000 suppressions d'emplois dans la filière, le premier trimestre 2026 confirme la poursuite de cette
dégradation avec un nouveau recul de l'activité de - 1,5 %. Cette crise durable fragilise fortement les entreprises
artisanales du bâtiment, en particulier dans les territoires ruraux et les petites communes où elles constituent un
tissu économique essentiel et un acteur majeur de l'emploi local. Dans ce contexte déjà particulièrement difficile,
les conséquences des tensions internationales et de la crise au Moyen-Orient viennent ajouter de nouvelles
incertitudes économiques, notamment à travers la hausse des prix de l'énergie, des carburants et des matériaux
de construction. Les entreprises du bâtiment doivent ainsi faire face à une accumulation de charges qui menace
directement leur pérennité. Certes, les annonces récemment formulées par le Gouvernement au mois de mai
2026 concernant le soutien aux gros rouleurs et au secteur du BTP face à la hausse des carburants vont dans le
bon sens et devront être maintenues aussi longtemps que la situation l'exigera. Toutefois, ces mesures
demeurent insuffisantes au regard de l'ampleur des difficultés rencontrées par la filière. De nombreux
professionnels alertent notamment sur la nécessité de mettre en place des mesures concrètes de régulation et
de transparence sur les prix des matériaux de construction, à travers la création d'un observatoire des prix, ainsi
qu'un véritable plan de soutien à l'activité du secteur artisanal du bâtiment. Par ailleurs, dans le cadre des
débats en cours relatifs au financement des certificats d'économie d'énergie (CEE), il est évoqué une remise en
cause du mécanisme actuel financé par la fiscalité sur les carburants. Une telle évolution constituerait une triple
peine pour les entreprises du bâtiment : hausse du coût des carburants, hausse du coût des matériaux et
diminution des aides destinées aux ménages pour les travaux de rénovation énergétique. Or ce marché de la
rénovation énergétique, essentiel pour l'activité des artisans du bâtiment, est déjà en net recul depuis six
trimestres consécutifs et enregistre encore une baisse de - 1,5 % au premier trimestre 2026. Elle rappelle que
les CEE constituent aujourd'hui le dispositif de soutien financier le plus stable et le plus efficace pour
accompagner les travaux de rénovation énergétique des ménages, en complément des autres dispositifs
existants. Une suspension ou une remise en cause brutale de ce mécanisme en pleine crise d'activité aurait des
conséquences particulièrement lourdes pour les entreprises artisanales du bâtiment. Elle souhaite donc
connaître les intentions du Gouvernement afin de soutenir durablement le secteur du bâtiment, de garantir la
stabilité du dispositif des certificats d'économie d'énergie et de mettre en œuvre des mesures concrètes
permettant de limiter la hausse des coûts supportés par les entreprises.
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